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Préface
de Walter Stöckli

Tout est né de presque rien. D’un vague souvenir de hordes
de migrantes et migrants prenant la fuite durant la
Seconde Guerre mondiale, d’une Convention sur les
réfugiés de 1951, d’une loi sur l’asile entrée en vigueur en
1981 et de l’initiative de trois juristes qui, en 1984, ont
donné divers séminaires pour former des représentant-e-s
des œuvres d’entraide afin qu’ils et elles participent aux
auditions des personnes requérantes d’asile. Puis, à
l’automne 1984, il y a eu la compilation de douze exposés,
que le service juridique de l’OSAR a fait publier six mois
plus tard sous une forme résumée de 30 pages. S’en est
suivi l’ouvrage de Mario Gattiker diffusé en trois versions
successives de 1989 à 1999 sous le titre « Procédure d’asile
et de renvoi ». Dix ans après, l’OSAR a édité un manuel
collectif de la procédure d’asile et de renvoi. Et
aujourd’hui, 38 ans après les premières tentatives
didactiques et après d’innombrables révisions de la loi sur
l’asile, vous avez la chance de tenir entre vos mains la
troisième édition, de 763 pages.

Les personnes qui s’engagent dans le sauvetage en mer
ou dans un camp de réfugiés en Grèce, qui prêtent secours
là où la misère frappe l’enfant, la femme, l’homme ont une
image de la « situation d’asile » bien différente de la nôtre.
Contrairement à elles, nous travaillons sur nos articles
confortablement installés, au chaud, chez nous ou dans nos



bureaux. Engagées sur le terrain, ces personnes comparent
fréquemment la situation en Méditerranée et aux frontières
extérieures de l’Europe à celle d’un pompier venu secourir
des personnes coincées au cinquième étage d’un immeuble
en feu. Au sommet de son échelle à coulisse, il fait face aux
personnes en détresse mais ne les aide pas à échapper le
plus vite possible aux flammes qui les menacent. Il leur
demande plutôt : « Pourquoi êtes-vous dans cette maison ?
Quand et comment y êtes-vous entrés ? Montrez-moi votre
clé d’accès ! » S’il obtient des réponses satisfaisantes, les
personnes auront le droit d’emprunter son échelle de
secours, une voie qui semble salutaire, mais qui en réalité
marque le début d’un véritable parcours. Après avoir
rempli divers formulaires et avoir répondu à
d’innombrables questions, les personnes secourues
attendront la sentence : le pouce pointera-t-il vers le haut
ou vers le bas ? La moitié des personnes supposément
sauvées sera en effet renvoyée dans l’immeuble toujours
ravagé par les flammes. Telle est l’observation que font les
personnes engagées sur place, qui sont confrontées,
comme à Moria, sur l’île de Lesbos, à la détresse
quotidienne, à la souffrance et aux traumatismes laissés
par les longues heures de route à travers le désert, par la
brutalité des passeurs mafieux en Libye et par la traversée
de la Méditerranée. Elle ne peuvent ou ne veulent faire de
distinction entre la détresse qui donne droit à une aide et
celle qui reste ignorée.

Pour vous qui tenez ce livre entre vos mains, il s’agit au
contraire, sur la base de l’établissement de leurs motifs de
fuite, d’aider des personnes désormais requérantes d’asile
en Suisse – pays si ordonné, prospère, respectueux des
droits humains, conforme à l’État de droit, où tout va si
bien – à obtenir justice. Tout comme la capitaine en
Méditerranée, les chefs de camp en Turquie, en Grèce ou



en Libye ou les responsables du contrôle des frontières
suisses, qui doivent elles et eux aussi faire preuve
d’humanité dans l’accomplissement de leurs tâches, il vous
incombe d’associer le droit à l’humanité. Pour que l’image
d’épinal de la Suisse profite au moins à une partie des
enfants, femmes et hommes arrivés dans notre pays.

Do the right thing, toute personne a sa place, toute
personne a son rôle !

Walter Stöckli
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